
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 18 (1873)

Heft: (18): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Sur les officiers d'armement

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-333437

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333437
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 460 —

Tronchin, nommö colonel federal en 1867, commandait une brigade
de la IIP division, et c'esl ä la suite de son service ä la frontiere en
automne 1870, comme chef de la 9e brigade, qu'il fut atteint de la
maladie qui vient de le mener au tombeau. II ötait en meme temps
inspecleur d'infanterie de l'arrondissement de Fribourg et Neuchätel.

Ses obseques, qui ont eu lieu le 5 seplembre ä Lavigny, reunirent
une grande foule. Non-seulement lous les villages de la contree, mais
beaucoup de personnes du resle du Canton et de Geneve accouru-
rent lui rendre ce dernier devoir. L'armee enlr'autres y avait de
nombreux reprösentants; c'est que cette ceremonie marque un large vide
dans ses rangs supörieurs et que le nom de Tronchin y reveillera
toujours de vifs regreis et les meilleurs Souvenirs.

Nos adieux personnels aussi ä cet excellent camarade! nos homma-
ges ä sa bonne et respeetöe mömoire

SÜR LES OFFICIERS D'ARMEMENT.

(Corresp.) — L'importance loujours r.roissante que l'on aecorde ä la question
de l'armement, les capitaux considörables qui sonl consaerös ä ce materiel de
l'armöe, devraient faire rechercher les meilleurs moyens de maintenir nos armes dans

un 6tat convenable, de maniere ä eviter le plus possible des reparations nombreuses

et afin d'avoir toujours des armes röellement pretes ä faire feu.
Avonsnous cn Suisse une Organisation qui permette de surveiller efficacement

Parmement? Nous avons pu nous convaincre du contraire. La courte duröe de
l'inslruction, restee la meme depuis 20 ans, alors que les besoins ont tant
augmentö, le manque d'officiers speciaux capables d'enseigner ce qui tient au lir, les
soins plus delicals ä donner ä l'entretien des armes et enfin la necessite d'aecor-
der un temps plus considerable ä l'inslruction du'tir, sont les causes qui fönt que
dans la plupart des Cantons nos fusils ä repeiition, quoique presque neufs
encore, sont loin d'avoir regu les soins d'entretien qu'ils röelament. Par les mömes
causes les resultats de tir de nos troupes sont encore bien en dessous de ce que
l'on peul röclamer d'une population militaire oü le goül du tir est si röpandu.

Un moyen de parer en partie ä ces inconvenients consiste dans une meilleure
inslruclion et surtoul dans un meilleur choix des officiers d'armement de balaillons.
Faire porter Ie drapeau par un bon sous-officier vaudrail mieux que d'employer
pour cela un officier soi-disanl d'armement.

L'officier d'armement, ä l'exemple de l'aide-major, devrait elre pris parmi les
officiers du bataillon, en choisissant l'officier qui par ses goüls el par son melier
montrerait le plus d'aptitudes pour recevoir l'instruction speciale qu'il faudrait
leur donner.

A l'exemple de l'aide-major el du quarlier-maitre, cet officier serait, dans la

regle, capilaine ou avancerail ä ce grade, et de cette maniere on pourrait trouver
des officiers capables.

L'inslruction ä donner aux officiers d'armement devrait etre pratique et theori-

que el porter principalement:
Sur Pötude des armes en general el de leur construetion ;

» » de Parme suisse spöcialement et sa construetion;
» la Iheorie du tir;
» la pratique du tir, ainsi que la mesure des dislances par tous les moyens

usitös;
» la lecture des cartes;
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Sur la tactique ölömentaire et surtout en ce qui concerne l'action de l'infan¬
lerie.

Ces officiers seraienl dans chaque balaillon chargös de l'instruction du tir; ils
formeraient les cadres a donner cette instruction.

Ils auraient la surveillance et l'inspeclion de l'armement de tout le bataillon,
ainsi que le registre malricnle des armes avec mutations, reparations et observations.

Les officiers d'armement des bataillons seraienl en relation avec l'officier föderal

d'armement de la brigade et celui-ci avec celui de la division ou avec les
autorites cantonales correspondantes. Au dessus de ces divers emplois militaires,
serait place le bureau du matöriel de guerre avec adjonction d'une seclion mililaire

recevant les divers rapporls et dressant le rapport gönöral d'inspection et
d'ötat de l'armemenl.

Les öcoles de tir seraient frequentees par les officiers d'armement et c'esl dans
ces öcoles que l'on pourrait dösigner aux Cantons ceux des officiers qui seraient
juges capables d'ötre nommös officiers d'armement.

Dans loutes les armees ce rouage existe sous la forme d'officiers instrueteurs
de tir, et nous croyons qu'il est temps pour nous d'augmenter les precautions ä

prendre pour que nos belies armes ne se döteriorenl pas entre les mains d'une
troupe trop rapidement instruite.

La queslion de l'envoi aux ecoles de tir de quelques sous-officiers par bataillons
se presente aussi comme un moyen d'arriver aux rösultats recherchös. Ces ecoles
ont eu lieu et nous pensons que l'argent qu'on y consacrerait de nouveau serait
bien employe; chacun sait que l'instruction que l'on recoit dans ces öcoles est
precieuse el cela facililerait les progrös dans le tir en creanl ainsi de bons sous-
instrueteurs de tir dans chaque compagnie.

Les cours d'instruclion inaugurös en 1871-72 n'auront pas lieu cetle annöe;
il est fort regrettable qu'on n'ail pas profite de la fin de la fabrication pour y
envoyer cetle annee une nouvelle sörie d'instructeurs. Economie vraiment deplorable.

-j-

RASSEMBLEHENT DE TROUPES DE 1873.

IVe Division föderale. Quartier-gönöral Fribourg, le 24 aoüt 1873.

Ordre de division N° 1.

Officiers et soldats de la 4e division,
Le haut Conseil föderal m'ayant confie le commandement de la 4" division en

1871, ce rassemblement de troupes me fournit la premiere occasion de faire
connaissance avec ma division. Je m'en fölicile et j'espöre gagner votre confiance.
Nos manoeuvres auront lieu sur un terrain oü nos aneölres ont remporte une de
leurs plus glorieuses victoires. Elle ölait due, non seulement ä leur bravoure
eprouvöe, mais en majeure parlie ä leur diseipline el ä l'habilete taclique de leurs
chefs L'armement des troupes, ainsi que leur maniere de combattre, ont subi
bien des changements depuis cette bataille de Morat, mais les qualites morales qui
en 1476 onl si puissamment contribue au succes de notre petit peuple attaquöpar
des forces bien supörieures n'ont rien perdu de leur valeur. Elles c nsliluenl
aujourd'hui comme alors la vraie force d'une armöe.

Vous avez öle appeles sur ce lerrain pour vous habiluer aux nouvelles formes
de la taclique que l'armement moderne impose ä toutes les armees; vous profiie-
rez de cette occasion pour raviver l'esprit guerrier iradilionnel en Suisse, don

pröcieux de Dieu pour une pelile nation libre. N'oubliez pas qu'en Suisse comme
du dehors bien des regards s'attachent ä nos pas, bien des personnes s'interessent
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